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DÉCLARATIONS COMMUNES 

 

Déclaration commune relative à l'article 75 

 

Les parties conviennent que, aux fins du présent accord, les termes "propriété intellectuelle et 

industrielle" comprennent, en particulier, la protection des droits d'auteur, y compris de logiciels, et 

des droits voisins, des droits relatifs aux bases de données, brevets, y compris des certificats 

complémentaires de protection, dessins et modèles, marques de commerce et de service, 

topographies de circuits intégrés, indications géographiques, y compris des appellations d'origine, et 

la protection des obtentions végétales. 

 

La protection des droits de propriété commerciale inclut, en particulier, la protection contre la 

concurrence déloyale visée à l'article 10 bis de la convention de Paris pour la protection de la 

propriété industrielle et de la protection des informations non divulguées relatives au savoir-faire 

visée à l'article 39 du présent accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce (accord sur les ADPIC). 

 

Les parties décident en outre que le niveau de protection visé à l'article 75, paragraphe 3, du présent 

accord doit inclure la mise à disposition des mesures, procédures et réparations prévues dans la 

directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au respect des 

droits de propriété intellectuelle1. 

 

                                                 
1  JO L 157 du 30.4.2004, p. 45. Version rectifiée dans JO L 195 du 2.6.2004, p. 16. 
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Déclaration de la Communauté européenne et de ses États membres 

 

Étant donné que des mesures commerciales exceptionnelles sont accordées par la Communauté aux 

pays participant ou liés au processus de stabilisation et d'association de l'Union européenne, et 

notamment le Monténégro, sur la base du règlement (CE) n° 2007/2000 du Conseil du 

18 septembre 2000 introduisant des mesures commerciales exceptionnelles en faveur des pays et 

territoires participants et liés au processus de stabilisation et d'association mis en œuvre par l'Union 

européenne1, la Communauté et ses États membres déclarent: 

 

qu'en application de l'article 35 du présent accord, les mesures commerciales autonomes unilatérales 

les plus favorables s'appliquent en plus des concessions commerciales contractuelles offertes par la 

Communauté dans le présent accord, dès lors que le règlement (CE) n° 2007/2000 s'applique; 

 

que, notamment, pour les produits couverts par les chapitres 7 et 8 de la nomenclature combinée, 

pour lesquels le tarif douanier commun prévoit l'application de droits de douane ad valorem et un 

droit de douane spécifique, la réduction s'applique également au droit de douane spécifique, par 

dérogation à la disposition correspondante de l'article 26, paragraphe 2. 

 

 

_________________ 

 

 

                                                 
1  JO L 240 du 23.9.2000, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par le règlement 

(CE) nº 530/2007 du Conseil (JO L 125 du 15.5.2007, p. 1). 
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